ANNEXE II A LA CIRCULAIRE AUX INTERMEDIAIRES AGREES N°93-14 DU 15 SEPTEMBRE 1993*

DECLARATION MENSUELLE DES SOLDES DES COMPTES PROFESSIONNELS EN DEVISES

Mois: 1al2
Année : N
LA: code LA

Solde du compte en

Dénomination du Matricule | RIB du Code devise Journée Journée |[Journée [Journée Journée |Journée Journée
titulaire du compte fiscal compte du compte 1 2 3 4 S 6 n

NB / n : Nombre de journées ouvrables

* Ainsi ajouté par circulaire aux LA n°2013-13 du 21.10.2013.



